
Incendie 

Votre habitation est certainement votre investissement le plus important. L’assurer de manière 

adéquate n’a donc rien d’un luxe. Comme vous le découvrirez sur cette page, les protections sont 

nombreuses et comprennent notamment des services d’assistance et de protection juridique. 

Assurer mon habitation et son mobilier  

L’assurance Incendie, que l’on appelle également « assurance habitation », indemnise les dommages 

matériels causés à votre bien immobilier et/ou à son contenu. Elle ne se limite pas, comme son nom 

semble l’indiquer, aux dégâts causés par un incendie. 

Que comprend une assurance Incendie ?  

Les couvertures suivantes sont communes à toutes les assurances Incendie destinées aux habitations :  

 L’incendie 

 L’explosion et l’implosion 

 La foudre 

 Les attentats et conflits du travail 

 Le heurt par un animal ou par tout véhicule 

 La grêle 

 La tempête 

 La pression de la neige ou de la glace 

 Les catastrophes naturelles 

La plupart des compagnies d’assurance couvrent également les frais annexes à ce type de sinistres :  

 Frais de relogement 

 Frais d’expertise 

 … 

Sachez également que certaines assurances Incendie comprennent la couverture de votre 

responsabilité locative dans le monde entier, notamment lorsque vous louez :  

 Un logement de vacances 

 Une salle de fêtes 

 Un kot d’étudiants 

Vous disposez d’une piscine ou d’un magnifique jardin ? Vous souhaitez protéger votre habitation en 

construction ou en rénovation ? Certaines compagnies d’assurance disposent de solutions adaptées.  

N’hésitez pas à nous contacter pour recevoir plus d’informations ! 



Assurance assistance  

Lors d’un sinistre à leur habitation, les victimes font face à des situations d’urgence : qui va garder leurs 

enfants ? Qui va prendre en charge leur rapatriement s’ils se trouvent à l’étranger ? Autant de questions 

auxquelles certaines compagnies d’assurances apportent une réponse.  

Que comprend l’assurance assistance ?  

Certaines compagnies d’assurances vous proposent :  

 L’intervention d’un serrurier en cas de problème avec vos clés ou votre serrure  

 La garde d’enfants et d’animaux de compagnie 

 L’avance de fonds pour les premiers frais 

 La prise en charge du rapatriement en Belgique si vous vous trouvez à l’étranger au moment des 

faits 

 Le sauvetage et la conservation des biens assurés  

 …  

Protection juridique 

À la suite de travaux effectués dans votre rue, vous repérez quelques fissures dans vos vitres. Ce type de 

dégâts n’est pas couvert par votre assurance incendie, mais vous souhaitez naturellement obtenir un 

dédommagement. Dans ce type de situations, il est très important de pouvoir compter sur des 

spécialistes pour vous défendre et obtenir réparation auprès, par exemple, de l’autorité communale 

responsable des travaux. 

Que comprend l’assurance protection juridique ?  

Concrètement, la plupart des compagnies d’assurance vous proposent :  

 Le soutien de spécialistes pour défendre vos droits et vous aider à recevoir une indemnité 

 La prise en charge des frais d’honoraires (avocats, experts) et de ceux liés à une éventuelle 

action en justice 

 


